Commune de BEAUMONT-LE-ROGER
Séance du 22 juillet 2025
DEPARTEMENT de l’EURE - Arrondissement de Bernay 
Canton de Brionne
Procès-verbal du CONSEIL  MUNICIPAL
Le 22 juillet 2025 à 19h00, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué s’est réuni dans la salle de réunion de la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Jean-Pierre LE ROUX, Maire.

Présents : Jean-Pierre LE ROUX, Michel FEDERICI, Jean-Claude COLIN, Jérôme CLERET, Philippe MATHIÈRE, Anne CROISE, Jean-Luc BARAGUAY, Céline MACHADO DA SILVA, Lionel VILQUIN, Thierry ABRAHAM, Patrice SOTO, Guillaume VILLETTE, Bruno ANQUETIL.
Absents excusés : Sandrine DEBUS, Marie-Line BACHELOT (pouvoir à Jean-Claude COLIN) Sylvie GUITTON, Anna DESPRES, Martine FONTAINE (pouvoir à Michel FEDERICI), Hervé GUITTON, Sylvie BALLON, Julien PERIER, Catherine MAC GRATH (pouvoir à Jean-Pierre LE ROUX) Clémentine SOURICE, 
Secrétaire de séance : Jérôme CLERET.
Date de convocation : 
16/07/2025
Date d’affichage : 16/07/2025
Nombre de Conseillers : 
en exercice : 23
présents : 13
votants : 16 (dont 3 pouvoirs)
Désignation du secrétaire de séance, (J.CLERET) conformément au L.2121-15 code des collectivités territoriales.
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte.


( 1 ( Attribution du marché de maîtrise d’oeuvre
Monsieur le Maire expose,

La commune de BEAUMONT LE ROGER a engagé l’opération de construction d’une salle de sport.

Les études de programmation élaborées par le cabinet CICLOP ont permis de déterminer un coût d’objectif des travaux à hauteur de 4 496 000 €HT.

Vu le montant de l’opération et la nature de l’ouvrage, il a été nécessaire d’engager une procédure de concours restreint, suivant les dispositions des articles L. 2125-1 2° et R. 2162-15 à R. 2162-26 du Code de la commande publique, afin de retenir l’équipe de maîtrise d’œuvre qui assurera la conception et le suivi de la réalisation de l’ouvrage.

A cette fin, une publicité a été publiée au BOAMP et au JOUE en date du 21 novembre 2024.

Le 06 janvier 2025 à 14h00, 49 candidatures ont été réceptionnées dans les délais.

En date du 10 février 2025, le jury de concours, a admis 3 candidats à concourir :

-
Atelier Féret et FRECHON Architectes et son groupement

-
MWAH et son groupement

-
Chabanne Architectes et son groupement

En date du 27 mai 2025, les projets des 3 candidats ont été réceptionnés dans les délais.

En date du 13 juin 2025, le jury de concours, après avoir entendu l’analyse des projets, établie par le cabinet CICLOP et après avoir étudié les 3 projets, a établi le classement suivant :

-
1er ex-aequo : Projet A présenté par CHABANNE ARCHITECTE et son groupement

-
1er ex-aequo : Projet C présenté par ATELIER FERET ET FRECHON et son groupement

-
3ème : Projet B présenté par MWAH et son groupement

Conformément à l’avis du jury, une négociation, sous la forme de procédure sans publicité ni mise en concurrence, suivant les dispositions de l’article R2122-6 du code de la commande publique, a été engagée avec les cabinets ATELIER FERET ET FRECHON ARCHITECTES et CHABANNE ARCHITECTE, afin d’une part d’apporter des précisions sur certains points soulevés par le jury et d’autre part de présenter une offre financière pour la mission de maîtrise d’œuvre.

En date du 20 juin 2025, les deux lauréats du concours ont remis leurs offres initiales.

En date du 23 juin 2025, les deux groupements ont été auditionnés par les membres de la commission d’appel d’offres pour apporter des réponses aux questions soulevées par le jury et pour présenter leur offre financière.

En date du 26 juin 2025, les deux groupements ont formulé des propositions d’ajustements des clauses du marché de maîtrise d’œuvre, qui permettraient, selon eux d’optimiser le montant de leurs honoraires.

En date du 02 juillet 2025, les pièces définitives du marché de maîtrise d’œuvre ont été adressées aux deux mandataires de groupement.

En date du 8 juillet 2025, les deux groupements ont remis leur offre financière négociée et ont formalisé de façon définitive leurs réponses aux questions soulevées par les membres du jury.

Les offres techniques et financières des deux candidats ont été analysées par le cabinet Ciclop.

En date du 11 juillet 2025, la commission d’appel d’offres a décidé d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre portant sur la construction d’une salle de sport au groupement de maîtrise d’œuvre constitué d’ATELIER FERET ET FRECHON ARCHITECTES / REBER / KUBE STRUCTURE / TECHNIC CONSULT / IMPACT ACOUSTIC / ATELIER RM / ATELIER FREDERIQUE GARNIER / LLE COORDINATION, au taux de rémunération des missions de base 11,2525%, pour un coût d’objectif de travaux de 4 496 000,00 €HT (valeur septembre 2024) et un montant forfaitaire des missions complémentaires de 98 912,00 € HT, soit un montant global de 604 824,40 €HT.

(Après en avoir débattu, le conseil municipal, à l’unanimité de ses membres :

- ENTERINE l’avis du jury et la décision de la commission d’appel d’offres d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre au groupement ATELIER FERET ET FRECHON ARCHITECTES / REBER / KUBE STRUCTURE / TECHNIC CONSULT / IMPACT ACOUSTIC / ATELIER RM / ATELIER FREDERIQUE GARNIER / LLE COORDINATION.

- APPROUVE la rémunération de l’équipe au montant figurant dans la présente délibération,

- VALIDE la proposition du jury d’allouer les primes d’indemnité de concours de 16 500,00 €HT, aux équipes non lauréates à savoir MWAH et CHABANNE ARCHITECTE,

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre.

- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter l’ensemble des organismes susceptibles de participer au financement, afin d’inscrire cette opération à un programme subventionné au meilleur taux.


( 2 ( Approbation du rapport de la CLECT du 02 juillet 2025
Par envoi avec demande d’accusé de réception en date du 10 juillet 2025, Le Président de la CLECT (commission Locale d’Evaluation des Charges transférées, a notifié le Rapport 2025 adopté par la Commission lors de sa réunion du 2 juillet 2025. 
Conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C du CGI, la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) est chargée d’évaluer les transferts de charges qui accompagnent ces transferts de compétences.
Le maire donne lecture du rapport, dans lequel les fixations des charges transférées pour les compétences relatives au point justice de Bernay et le relais petite enfance de Bernay sont abordées.

Ce rapport doit être soumis à l'approbation de l'ensemble des conseils municipaux des communes membres.
Il sera adopté si, la majorité qualifiée des communes (la moitié des communes représentant les 2 tiers de la population de l’E.P.C.I. ou les 2 tiers des communes représentant la moitié de la population de I' E.P.C.I.) émet un avis favorable, dans les trois mois suivants la transmission du rapport de la CLECT. 

Il est précisé que chaque commune délibère à la majorité simple pour approuver ledit rapport.

(Après en avoir débattu, le conseil municipal, à l’unanimité de ses membres :

- Approuve le rapport de la CLECT du 2 juillet 2025 annexé à la présente délibération à savoir l’évaluation des charges transférées relatives aux :



* le point justice de Bernay



* le relais petite enfance de Bernay

- Autorise M. le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’accomplissement de la présente délibération.





Séance levée à 20h30
Signature du PV
Le Maire




La secrétaire de séance

Jean-Pierre LE ROUX


Jérôme CLERET
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